
         

         

         



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   

  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

   

  

  

  

  

 

 

  

  

   

  

  

  

  

 

 

 



  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

 

 

  

   

  

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

 

 

  



  

  

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

  

  

  



  

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

  

  

  



 

 

    

 

Tranche ferme : 

La tranche ferme du présent marché consiste en la conception, la réalisation et l’aménagement 

du projet pénitentiaire tel que décrit dans le programme fonctionnel, technique, mobilier et 

signalétique du dossier de consultation en considérant que la solution technique mise en œuvre 

par le titulaire pour respecter les exigences de l’article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 

relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables consiste en la plantation 

d’arbres permettant d’ombrager les parkings du projet sur au moins la moitié de leur superficie. 

 

La tranche ferme inclut la mise en œuvre de mesures conservatoires permettant ultérieurement 

l’installation d’ombrières couvrant au moins la moitié de la superficie des parkings du projet et 

intégrant des panneaux photovoltaïques sur la totalité de leur partie supérieure assurant 

l’ombrage. 

La tranche ferme comprend, en complément du scénario de base cité ci-avant,  la réalisation des 

études de niveau APS, APD et PRO (et la fourniture des éléments correspondants exigés au titre 

des missions M1,M3 et M4) pour la mise en place des ombrières avec panneaux photovoltaïques 

précitées.  

 

Les prestations comportent 14 missions dont le contenu est précisé à l’annexe 1 du présent CCAP. 

Il appartient au titulaire de proposer au maître de l’ouvrage la répartition des prestations de ces 

missions entre les cotraitants éventuels conformément à l’annexe 1 de l’acte d’engagement du 

présent marché. 

 

Les missions sont les suivantes : 



 

M0 -  PRE – Etudes préliminaires : Mise au point du processus BIM 

M1 - APS – Mise au point de l’Avant-Projet Sommaire remis lors de la consultation 

M2 - ADM – Demandes d’autorisations administratives 

M3 - APD – Avant-Projet Définitif 

M4 - PRO – Études de Projet 

M5 - EXE – Études d’exécution et cellule de synthèse 

M6 - VISA-DET – Visa des plans d’exécution et direction de l'exécution du contrat de 

travaux 

M7 - TRVX – Réalisation des travaux  

M8 - AOR – Assistance aux opérations de réception  

M9 - MOB - Mobilier 

M10 - SIGN – Signalétique 

M11 – QEB – Mission Qualité Environnementale des Bâtiments 

M12 – GPA – Suivi de la GPA 

M13 – ENV – Mesures environnementales 

 

Tranche optionnelle 1 :  

La tranche optionnelle 1 consiste en la conception 

La tranche optionnelle 1 comporte 13 missions dont le contenu est précisé à l’annexe 1 du présent 

CCAP. 

Il appartient au titulaire de proposer au maître de l’ouvrage la répartition des prestations de ces 

missions entre les cotraitants éventuels conformément à l’annexe 1 de l’acte d’engagement du 

présent marché. 

Les missions sont les suivantes : 

• M1 - APS – Mise au point de l’Avant-Projet Sommaire remis lors de la consultation 

• M2 – ADM – Demandes d’autorisations administratives 

• M3 – APD – Avant-Projet Définitif  

• M4 - PRO – Études de Projet 

• M5 - EXE – Études d’exécution et cellule de synthèse 

• M6 - VISA-DET – Visa des plans d’exécution et direction de l'exécution du contrat 

de travaux 

• M7 - TRVX – Réalisation des travaux  

• M8 - AOR – Assistance aux opérations de réception 

• M10 - SIGN – Signalétique 



• M12 - GPA – Garantie de parfait achèvement 

• M13 – ENV – Mesures environnementales 

 

 

Tranche optionnelle 2 :  

La tranche optionnelle 2 consiste en la réalisation des études d’exécution et en l’installation 

d’ombrières couvrant au moins la moitié de la superficie des parkings du projet et intégrant des 

panneaux photovoltaïques sur la totalité de leur partie supérieure assurant l’ombrage (en 

remplacement des arbres prévus dans la tranche ferme).  

La tranche optionnelle 2 comporte 9 missions dont le contenu est précisé à l’annexe 1 du présent 

CCAP. 

Il appartient au titulaire de proposer au maître de l’ouvrage la répartition des prestations de ces 

missions entre les cotraitants éventuels conformément à l’annexe 1 de l’acte d’engagement du 

présent marché. 

Les missions sont les suivantes : 

• M2 - ADM – Demandes d’autorisations administratives 

• M5 - EXE – Études d’exécution et cellule de synthèse 

• M6 - VISA-DET – Visa des plans d’exécution et direction de l'exécution du contrat 

de travaux 

• M7 - TRVX – Réalisation des travaux  

• M8 - AOR – Assistance aux opérations de réception 

• M10 - SIGN – Signalétique 

• M11 – QEB – Mission Qualité Environnementale des Bâtiments 

• M12 - GPA – Garantie de parfait achèvement 

• M13 – ENV – Mesures environnementales 

 



 

Le titulaire est à ce titre tenu d'établir ses études et ses 

travaux de façon à prévoir toutes les fournitures et façons indispensables au parfait achèvement 

des ouvrages et au parfait fonctionnement des équipements et conformément aux Règles de l'Art, 

quand bien même, il ne serait pas fait mention explicitement de certains d'entre eux dans les 

documents contractuels. et de garde du

 jusqu’à la réception définitive de l’ouvrage.

 

 

 



  

 

•  

- 

  

 

- 

- 

- 

 

-  

- 

 

- 

- 

 



• 

• 

  

• 

  

• 



 

 

  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 



▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 



 

 

• 

- 

- 

- 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



      

 

 

 

 



 

 

 



 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



 

 

 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

-  
- 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

 

 

• 

• 

 

 



 

 

 

 

• 

• 

• 

 

• 

 

• 

 

•  

• 

• 



• 

 

• 

 

• 

 

•  

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

 

• 



 

• 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

•  

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

• 

 

• 



 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

• 

 

 

• 

 



• 

 

 

 

 



 



 

 

• 

• 

• 



• 

• 

• 



 

•  

•  

 

- 

- 

 

 



 

 

 

  

 

 

• 

• 

 

 

    

 

- 

   

-   



 

 

  

 

 



•  

• 

 

•  

 

 

 



 

• 

• 



 

 

• 

•   

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

 

 

• 

•   

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

 



 

 

 

•  

•  

•   

•  

•  

 

• 

• 

•  

•  

•  

 

• 



• 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

  

 

  



 

 

    

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

  



 

  

 

  

 

    

 

 

  

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

   

  

 

• 

 

• 

 

• 

 

 

•   

- 

- 

•   

-  

- 



- 

 

- 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

o 

o 

o 

 

 

 

- 

- 

- 

 

 

 



 

 

 

- 

- 

- 

 



 

 

•  

• 

 

• 

 

 

 

 



    

  

 

• 

• 

• 

 

 

 

• ➔

• ➔

• ➔

 

 



 

 

 

 

 

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Regles-art.htm
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 pour les deux cas suivants : 

- la mise en place des ombrières avec panneaux photovoltaïques sur les parkings du projet. 
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